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Députés. 

Etablissements de santé. 

EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

La politique de la santé constitue un enjeu fondamental, dans la mesure où elle intéresse la vie 
quotidienne de chacun et, en particulier, lorsque survient la maladie. 

Alors que le plan « Hôpital 2007 » vient d’être lancé, les hôpitaux publics occupent une place 
primordiale dans le système de soins, puisqu’ils contribuent pleinement à son efficacité, son effectivité, 
sa justice et sa compétitivité. 

De par leur position centrale, les hôpitaux publics doivent remplir diverses missions, et les défis à 
relever s’avèrent particulièrement nombreux. 

Des inquiétudes multiples quant à l’avenir de l’hôpital public sont apparues et des adaptations, tant 
face aux progrès techniques qu’à la demande des patients, sont nécessaires. 

L’organisation des soins, en particulier celle des urgences, apparaît préoccupante. La société se doit 
d’assurer un égal accès de tous aux soins, des prestations de qualité et un accompagnement social des 
malades. 

Selon le ministère de la Santé, les effectifs en milieu hospitalier sont de l’ordre de 750 000 
personnes dont 100 000 médecins et quelque 200 000 personnels infirmiers. 

Le budget 2003 de ces établissements est égal à 47,8 milliards d’euros. 
Dans les années qui viennent, l’hôpital va avoir à faire face à de nouveaux défis, en particulier ceux 

liés à l’allongement de la durée de la vie. 



Le conseil d’administration des hôpitaux, conformément à l’article L. 6143 du code de la santé, 
définit la politique générale de l’établissement hospitalier. Il est généralement présidé par le maire. Les 
missions du conseil d’administration sont fondamentales : il vote le budget, délibère sur le projet 
d’établissement et donne des avis sur les nominations. 

Pourtant, il semble aujourd’hui nécessaire de moderniser cette structure, en élargissant sa 
composition. Les élus de la Nation que sont les députés doivent participer pleinement à leur 
fonctionnement. 

Les élus sont bien souvent confrontés à des problèmes cruciaux tels que des demandes de crédits 
supplémentaires, la nécessité de nouveaux investissements, des interventions contre des projets de 
restructuration, de redéploiement de lits notamment. 

Il convient donc de permettre aux députés élus dans le ressort géographique des établissements 
hospitaliers de siéger au sein de leurs conseils d’administration, dans la mesure où ils votent les lois de 
financement de la Sécurité sociale et les budgets de nature sociale. 

C’est pourquoi il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la proposition de loi 
suivante :



PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
Après le septième alinéa de l’article L.6143-5 du code de la santé publique, est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 
« 7° Des députés de la circonscription sur laquelle est implanté l’établissement public de santé. » 
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